
5o Enfin le' IVrère Louis dont il ost surtout question dans net.
écrit.

Quant au Père Yélix Bercy, leur Supérieur, il alla se réfugier, *

dit M. Thompson, Ildann unu ma"ison retirée dans' la rue St Louis,,
ayant appartenul à M. François Duval, alors clerc du marché de lA
flaute-Villo " où il est mort ie 18 mai 1800, à l'âge de 80 ans, Il.
fut inhumé d'ans la chapelle de Notre-Dame de Pitié de la, Ba8i-
lique de Quèbec.

Le Pére Bercy Ilrecevait du'gouverneoment anglaii lin traite-
ment de cinq cents louis, dit M.- de Gaspé; aussi ayait-il ses app«rt-
tements séparée où il recevait sesi ii, donnait des dinexs8 aux
gouverneu~rs,» voire même au Due de Trent."' C'était un homme de
beaucoup d'esprit, mais il était fils d'un officier de i'armée régn-
lièr&'et av ait été aumônier d'un régiment ; il y avait contracté
"tdes goûits et des allures tant soit peu soldaterques' " qui ne-
cadraient pas toujoursavec l'habit de St Frauicois qu'il portait., Il
passait pour grand prédicateur et il était, dit M. Prouix, souvent,
invité par M. Bailly de Messein à précher dans la paroitse de la
Pointe àux Trembies de portiieuf; dont ceat.évoque était curé.

Il y avdit-de plus dans le pays, lors de l'incendie du monastère
de Québec, quatreautres3 Pères Récollets employés dums le monas--
tbre et qui, par conséquent, étan)t curés ou bê-nêticierii fl reçurent
pas de pensiona du gouvernouixieat,, comme -le Père Bercy ~e
Père étaient: Clatide Carpentier, mort-curé do Verehères le 2 nov.
1198 ;-Léger Veyssière, (Frère Em'manuel) décédé aux L-ois-
Rivières le 26 mai 1800 ; -J. B. Pétrim»ouix, (Frère.- D6mitasiqu'o>
mort le 3 juin -1799 ;-Théopht'le Ducast, (Frère Chrysostôtate)
mort le 14 octobre 1804 à St Michel d'X'amaka.

Outre ces quatre Pères, il y avait encore le Père Louis .(Jean
flemere, oncle du Grand-Vicaire Jér6rne ])eners> Supérieur des
Riécollets à Montréal, et qui derneur", gardien de leur iésidenceo et
de leur chapelle jusqu'à sà moit,'à l'Hôpital-Général de Montréal,
le 2 septembre 18 18d à l'âge.de 81. ans et 8 mois. Ce fut le dernier
prêtre survivant de son ordre-.en -Caunda.

H{uit jours tiprêsl'incendie dii monastère, c-à-d. la 14septembre
1796, MJýgr Hlubert donna une ordonnance, réglant la sécularleaîfon
des Fr-ères Récolleti, en.ce tf>r iti- décret de la P 4>p>gande
du il sept. 1792, approuvé par.le Pape 'Pie VI. Ce décret avait
été émis à la demande de Mgr H bort qui, prévoyata ée~st

de séculariser Prochainement cet ordre re ligie.ux en Canada, av-ait
écrit une première lettre à ce sujet au 'Cardinul Antotielli, Préfet
de la Propagande, le 8 nov.- 1790, et. une seconde le 25 nový«. 1791.


